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Mesures prises pour l’encadrement des étudiantes et 

étudiants 

À l’Université Laval, la réussite, l’engagement et l’épanouissement des personnes 

étudiantes constituent des priorités pleinement intégrées à la mission universitaire. Dans 

un contexte en constante évolution, nous réaffirmons notre engagement à offrir un 

environnement d’apprentissage stimulant, inclusif et bienveillant, propice à la réussite 

académique, personnelle et professionnelle de l’ensemble de notre communauté étudiante. 

Dans cette perspective, de nombreuses initiatives ont été mises en œuvre au cours des 

dernières années afin de renforcer l’encadrement offert aux étudiantes et étudiants, de 

diversifier les mesures de soutien et d’enrichir leur expérience universitaire globale. Ces 

actions s’inscrivent dans une volonté institutionnelle claire : assurer un accompagnement 

cohérent, équitable et adapté aux besoins variés des personnes étudiantes tout au long de 

leur parcours. 

Dans le prolongement des efforts soutenus, rendus possibles grâce aux financements du 

Programme d’aide à la réussite des études supérieures (PARES) et du Plan d'action sur la 

santé mentale étudiante en enseignement supérieur (PASMÉ), l’Université Laval s’est 

engagée dans une démarche structurante visant à consolider et pérenniser les mesures 

d’appui à la réussite au-delà des cadres temporaires de financement. Ces travaux ont pour 

objectif de garantir une équité d’accès aux services pour l’ensemble de la communauté 

étudiante, indépendamment de la faculté, du cycle d’études ou du profil académique. En 

structurant durablement les dispositifs d’accompagnement, l’Université souhaite assurer la 

continuité des services essentiels à la réussite, tout en renforçant leur intégration 

institutionnelle. Cette approche vise à offrir un niveau de soutien constant et cohérent, en 

réponse aux besoins évolutifs des personnes étudiantes, et témoigne d’une volonté claire 

de maintenir les acquis et les retombées positives des programmes ministériels dans une 

perspective à long terme.  

Malgré sa volonté affirmée de pérenniser les actions en matière d’appui à la réussite, 

l’Université Laval demeure tributaire du financement octroyé jusqu’ici dans le cadre du 

PARES, soutenu par le ministère de l’Enseignement supérieur. Ce soutien financier est 

indispensable pour maintenir l’accès aux services essentiels qui favorisent la réussite 

académique des étudiantes et étudiants. Renoncer à cet appui reviendrait à reconnaître que 

le développement et la bonification des initiatives en matière de persévérance et de 

diplomation doivent être interrompus. Une telle décision compromettrait directement 

l’atteinte des objectifs que s’est fixés le Québec en matière de réussite étudiante. Dans cet 
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esprit, nous exprimons l’espoir que le gouvernement réaffirmera sa volonté de valoriser et 

de favoriser la réussite en enseignement supérieur, et qu’il prendra les moyens nécessaires 

pour soutenir l’Université Laval dans la poursuite de cette mission fondamentale. 

La présente section propose un aperçu de ces efforts concertés, en mettant en lumière les 

projets structurants, les collaborations interfacultaires ainsi que les innovations 

pédagogiques qui ont contribué à faire progresser la qualité de l’encadrement, et à favoriser 

la persévérance et la réussite dans toutes les sphères de la vie universitaire. 

La mise en œuvre de ces diverses initiatives visant à soutenir la persévérance et la 

diplomation de nos étudiantes et étudiants portent déjà leurs fruits, comme en témoigne 

l’augmentation du taux de rétention après un an dans les programmes non contingentés du 

baccalauréat. Ce taux est passé de 54 % à 60 % entre 2021 et 2023 chez les étudiants et 

étudiantes ayant suivi une scolarité préparatoire, et de 46 % à 49 % chez celles et ceux 

inscrits à temps partiel. 

Mesures phares d’encadrement des étudiantes et étudiants 

1. Les centres d’appui à la réussite multifacultaire 

Les Centres d’appui à la réussite multifacultaire incarnent une approche de proximité et 

d’accompagnement personnalisé. Leur mission est de soutenir les personnes étudiantes 

dans leur cheminement universitaire par le biais d’ateliers, de formations, de mentorat 

collectif et individuel et d’activités ciblées. Ces centres offrent un encadrement adapté 

aux besoins variés des étudiantes et étudiants, notamment en matière de gestion du 

projet d’études, de rédaction académique (retraites et marathons d’écriture) et de 

développement des compétences essentielles au « métier d’étudiant ». 

Ils jouent également un rôle clé dans l’intégration des personnes étudiantes ayant des 

besoins particuliers en collaborant étroitement avec la Faculté des études supérieures 

et postdoctorales, le Centre d’aide à la communauté étudiante, la Bibliothèque de 

l’Université Laval et plusieurs autres instances et services. Cette synergie place 

l’accompagnement des personnes étudiantes au cœur de leur mission en assurant une 

réponse concertée, cohérente et adaptée aux divers enjeux rencontrés tout au long du 

parcours académique. 
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2. Le mentorat par les pairs : du mentorat personnalisé au mentorat de groupe en 

 passant par le mentorat d’intégration, une démarche réfléchie pour soutenir nos 

 personnes étudiantes 

Le mentorat par les pairs crée un climat de confiance et de partage où les personnes 

mentores, plus expérimentées, offrent un soutien académique et méthodologique. Cet 

accompagnement personnalisé vise à autonomiser la personne mentorée dans son 

parcours et à lui permettre de développer les compétences nécessaires au cheminement 

en recherche en l’orientant vers les bonnes ressources et en la guidant dans la maîtrise 

de la méthodologie en recherche. Afin d’assurer que l’approche préconisée soit 

efficiente, rigoureuse et éthique, un guide de la personne mentore ainsi qu’une formation 

sont en cours d’élaboration. Aux cycles supérieurs, le mentorat par les pairs joue un rôle 

dans l’accompagnement méthodologique de la recherche en autonomisant les 

étudiantes-chercheuses et étudiants-chercheurs, et en fournissant un appui à 

l’encadrement professoral. Il offre un espace d’échanges informels où les défis sont 

normalisés, favorisant la persévérance, le bien-être et la réussite, et permettant de briser 

l’isolement. 

3. Des tableaux de bord permettant de suivre le cheminement des étudiantes et 

 étudiants des cycles supérieurs 

L’utilisation des données pour constituer des tableaux de bord est un outil essentiel pour 

mieux comprendre les dynamiques de la réussite étudiante et intervenir de manière 

ciblée. En analysant des indicateurs tels que la progression des cohortes, les taux de 

réussite aux cours, les abandons ou les retards dans les parcours, il devient possible 

d’identifier rapidement les étudiantes et étudiants à risque de ne pas persévérer et de 

leur offrir un accompagnement adapté. Cette approche proactive permet non seulement 

de prévenir les situations d’échec, mais aussi de renforcer l’équité en assurant à chaque 

personne étudiante l’accès aux ressources les plus pertinentes selon son profil et ses 

besoins. L’utilisation de ces tableaux de bord permet également de visualiser les 

programmes sous l’auspice de la réussite étudiante; ainsi, les décisions sur des 

modifications, des changements de séquence de cours ou des ajouts ou retraits de 

préalables sont prises de façon éclairée et probante, données à l’appui. 

Pour soutenir cette démarche, l’utilisation d’outils technologiques performants, tels que 

les tableaux de bord interactifs (Power BI), permet de visualiser les données clés liées à 

la réussite étudiante.  

Par ces travaux, nous souhaitons par ailleurs systématiser l’analyse fine des données à 

l’échelle des cohortes afin qu’à terme, nous puissions obtenir une vision globale et 
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nuancée de l’efficacité des mesures mises en place. Évaluer l’impact réel des initiatives 

d’appui à la réussite, ajuster les interventions en continu et favoriser une prise de 

décision éclairée fondée sur des faits sont au cœur de la mise au point de cet outil. En 

croisant les données institutionnelles avec les retours du terrain, nous pourrons ainsi 

bâtir des stratégies durables, cohérentes et centrées sur l’expérience étudiante. 

L'Université mise sur une approche d'accompagnement personnalisé, d'abord en 

détectant, grâce à l'outil de suivi « tableau de bord », les étudiants et étudiantes qui 

réussissent moins bien et qui sont à risque d'abandonner. Dès lors, entrent en jeu les 

centres d'appui à la réussite qui leur offrent du mentorat personnalisé et les guident vers 

les services appropriés. Ce faisant, l'Université favorise l'intégration sociale et 

académique des étudiants et étudiantes et maximise leurs chances de réussite et de 

diplomation. Elle corrobore ainsi les résultats de revue systématique sur l'efficacité du 

mentorat par les pairs. 

Autres mesures d’encadrement des étudiantes et étudiants 

1. La vitrine de référencement des services et des ressources – HUB 

Dans une logique d’accessibilité et de centralisation de l’information, l’Université Laval a 

mis en place une vitrine de référencement des services et des ressources destinées à 

faciliter l’accès aux mesures de soutien tout au long du parcours universitaire. Ce hub 

numérique, convivial et intuitif, permet aux personnes étudiantes de repérer rapidement 

les services correspondant à leurs besoins : soutien psychologique, aide financière, 

mentorat, tutorat, activités de vie étudiante, etc. 

Cette vitrine s’inscrit dans une approche centrée sur l’expérience étudiante en offrant 

une navigation simplifiée et une orientation claire vers les ressources disponibles. Elle 

contribue à outiller les personnes étudiantes, à favoriser la recherche d’information 

pertinente afin de répondre au bon moment à leur besoin et à renforcer le sentiment 

d’être soutenu dans leur parcours universitaire.  

2. Vers une approche intégrée et durable de l’appui à la réussite 

Ces trois mesures phares s’articulent avec une série d’initiatives complémentaires 

comme les bourses d’appui à la réussite, l’ajout de conseillères et de conseillers en 

précarité financière ou en orientation, et par des initiatives comme Opération vitamines, 

un programme de Mon équilibre Ulaval qui distribue des fruits dans les espaces détente 

et qui permet de soutenir les personnes étudiantes vivant de la précarité alimentaire. 

Une autre mesure phare essentielle consiste à offrir un programme de formation en 



46 

 

pédagogie universitaire aux membres du corps professoral et enseignant. Un très grand 

nombre de professeures et professeurs nouvellement embauchés suivent cette 

formation dès la première année de leur carrière à l’Université Laval. 

Finalement, d’importants outils ont été mis au point pour mesurer les compétences 

essentielles à acquérir afin de persévérer dans son programme d’étude et de le réussir. Il 

s’agit des outils RADAR et Construire ma réussite, qui consistent en des questionnaires 

d’autodiagnostic permettant d’identifier les besoins dès l’entrée dans un programme et 

de proposer des interventions ciblées. En conséquence, chaque personne étudiante 

reçoit le bon soutien au bon moment. 

3. L’intelligence artificielle en enseignement supérieur  

L’expérience universitaire connaît une transformation inédite avec l’émergence de 

l’intelligence artificielle (IA). Face à ce grand défi, l’Université Laval est mobilisée pour 

intégrer l’IA de manière éthique et innovante dans ses pratiques pédagogiques. Fruit de 

la réflexion d’un comité de travail multidisciplinaire, les Principes directeurs concernant 

l’intelligence artificielle dans l’enseignement et l’apprentissage permettent d’assurer une 

utilisation responsable, durable et sécuritaire de l’IA. Des formations, des conférences et 

diverses ressources sont aussi déployées pour accompagner le corps professoral, le 

personnel enseignant et les étudiantes et étudiants afin qu’ils soient outillés pour 

s’épanouir dans une société en changement. 

En lien avec le déploiement de ces principes, l’Université Laval est allée plus loin puisque, 

dans son Règlement des études, il est maintenant obligatoire d’intégrerdans chaque plan 

de cours une mention relative aux modalités d’utilisation d’outils d’intelligence artificielle. 

De plus, sur chaque site de cours Brio, les modalités d’utilisation de l’IA dans les 

évaluations doivent clairement indiquer le niveau d’autorisation de l’utilisation de l’IA 

pour chaque évaluation, que celle-ci soit formative ou sommative.  

Enfin, des ressources permettant aux personnes enseignantes de réfléchir à l’intégrité de 

leurs évaluations et aux risques d’infractions disciplinaires sont proposées. Celles-ci 

permettent une réflexion et des pistes de solution si le cours comporte des formules 

d’évaluation en ligne ou susceptibles d’être « soutenues » par un outil d’IA générative. 

4. Les activités de rédaction : un succès croissant au cœur des initiatives d’appui à la 

 réussite 

Les retraites de rédaction, les marathons d’écriture et les activités comme « Parlons 

recherche » jouent un rôle déterminant dans le parcours universitaire des étudiantes et 

étudiants aux cycles supérieurs. Les activités de rédaction se révèlent de véritables 

https://www.enseigner.ulaval.ca/numerique/intelligence-artificielle-generative/principes-directeurs
https://www.enseigner.ulaval.ca/numerique/intelligence-artificielle-generative/principes-directeurs
https://www.ulaval.ca/sites/default/files/notre-universite/direction-gouv/Documents_officiels/Reglements/Reglement_des_etudes.pdf
https://www.enseigner.ulaval.ca/numerique/ia-ressources-et-outils/utilisation-ia-evaluations
https://www.enseigner.ulaval.ca/pedagogie/intelligence-artificielle-et-integrite-intellectuelle
https://www.enseigner.ulaval.ca/pedagogie/intelligence-artificielle-et-integrite-intellectuelle
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leviers de formation, tant sur le plan méthodologique que sur celui du développement de 

l’autonomie des participantes et participants. Grâce à l’encadrement structurant offert 

par la formule des journées Pomodoro, consistant en une alternance des périodes de 

concentration intense et des pauses régulières, qui favorise une gestion efficace du 

temps et de l’énergie. Ce cadre rassurant contribue à réduire l’anxiété liée à la rédaction 

et agit comme un antidote au syndrome de la page blanche. En créant un environnement 

propice à la productivité, tout en valorisant le processus plutôt que la performance, ces 

journées permettent aux personnes participantes de renouer avec l’élan créatif et de 

progresser dans leurs travaux de manière tangible. 

Au-delà de l’aspect productif, ces activités permettent de tisser des liens entre pairs, de 

briser l’isolement et de renforcer le sentiment d’appartenance à la communauté 

universitaire. Les échanges informels, les discussions sur les défis rencontrés et les 

conseils partagés entre étudiants et étudiantes ou avec des pairs créent un 

environnement de soutien mutuel. Ces moments favorisent non seulement la motivation, 

mais aussi le bien-être, deux éléments essentiels à la réussite dans les études 

supérieures. 

5. Favoriser la transition vers le marché du travail  

Le Service du développement professionnel (SDP) offre un accompagnement 

personnalisé aux personnes étudiantes et diplômées de l’Université Laval afin de les 

soutenir dans la réalisation de leur cheminement professionnel. Il propose une grande 

variété d’activités, de formations et d’outils, en plus de faciliter le recrutement des 

employeurs en leur proposant des occasions de se faire connaître et de découvrir 

l’éventail de la relève universitaire. Voici quelques activités réalisées par le SDP en 2024-

2025 :  

− Le SDP a organisé 13 activités carrière au cours de la dernière année. Au total, ces 

événements ont attiré quelque 800 entreprises et plus de 7000 personnes 

étudiantes. De plus, 244 formations et conférences ont été proposées, en classe ou 

en ligne, en lien avec le développement de l’employabilité. Ces activités de formation 

et d’information ont attiré plus de 14 856 participants.  

− L’équipe de conseillères et conseillers en emploi du SDP a réalisé 8 677 rencontres 

de consultation individuelle afin d’aider les personnes étudiantes à se trouver un 

stage ou un emploi, à mieux connaître le marché du travail et les possibilités offertes 

par leur cheminement d’études ou à répondre à leurs questions en lien avec la 

carrière. 



48 

 

− Grâce au soutien de donatrices et donateurs au Fonds de soutien à l’emploi, le SDP a 

bonifié son programme de soutien aux personnes étudiantes en situation de 

handicap ou vivant une situation particulière. Pour la dernière année, c’est près de 

100 000 $ qui ont été remis en subventions salariales afin de permettre à des 

étudiantes et étudiants d’obtenir une expérience de travail rémunéré en lien avec 

leurs études. 

6. Le soutien à l’enseignement, pour une amélioration continue de la qualité de 

 l’expérience d’apprentissage 

Le Service de soutien à l’enseignement (SSE) offre un ensemble de services, d’activités 

et de ressources visant à soutenir le développement professionnel des membres du corps 

professoral et du personnel enseignant. Ceux-ci ont accès à une offre qui évolue et qui se 

transforme au rythme des besoins, que ce soit pour diversifier les approches 

pédagogiques, pour revisiter les méthodes d’évaluation ou pour développer de nouvelles 

compétences numériques.  

Que ce soit pour diversifier ses approches pédagogiques, pour revisiter ses méthodes 

d’évaluation ou pour développer de nouvelles compétences numériques, l’offre du SSE 

évolue et se transforme pour répondre aux besoins de la communauté enseignante. 

Différentes formules sont offertes pour permettre une plus grande flexibilité : des 

rencontres individuelles ou en unité, des formations courtes en ligne, des formations en 

présence, des capsules de formation et des ateliers de codéveloppement. 

En plus de ces activités de perfectionnement, le SSE propose également des programmes 

de formation spécialisés. 
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Programmes d’activités de recherche 

Principales orientations de recherche 

C’est avec l’ambition d’une université d’impact qui répond de façon innovante aux grands 

enjeux de société que l’Université Laval s’est dotée d’un Plan de développement de la 

recherche, de la création et de l’innovation pour orienter ses actions jusqu’en 2027. 

Son titre, S’unir pour transformer le monde – Innover pour le mieux-être en société, établit les 

grandes lignes de cette visée. S’unir, en rassemblant la communauté de recherche, des 

disciplines, des collaboratrices et collaborateurs ainsi que des partenaires; pour transformer 

le monde, en veillant au respect de valeurs fondamentales comme la paix, la justice, l’équité 

et la protection de la planète; innover, en ouvrant résolument les perspectives à toutes les 

formes de recherche, de savoirs, de création et d’innovation; pour le mieux-être en société, 

en proposant des solutions innovantes aux défis présents et émergents de la société, en 

formant les leaders de demain et en continuant de contribuer de façon tangible au 

développement durable, localement et mondialement. 

Le Plan appuie la volonté de notre institution de contribuer à la réalisation des grandes 

orientations gouvernementales québécoises et canadiennes en matière de recherche et 

d’innovation, incluant les grands objectifs de la Stratégie québécoise de recherche et 

d’investissement en innovation 2022-2027 (SQRI2). Avec ce Plan, l’Université Laval entend 

consolider sa position parmi les meilleures universités d’impact au monde, et être un 

établissement transformateur au service de la société. 

Un encouragement et un soutien aux grandes initiatives de recherche interdisciplinaire 

et intersectorielle 

Les grands défis de société ainsi que leurs solutions prennent désormais une forme 

multidimensionnelle de plus en plus complexe. Les croisements et les mariages des savoirs 

constituent l’une des voies privilégiées de découvertes innovantes et transformatrices de 

nos sociétés. Au fil du temps, l’Université a démontré un leadership important en matière de 

collaborations interdisciplinaires et intersectorielles dans le cadre de plusieurs grandes 

initiatives de recherche, de création et d’innovation. Cette approche sera soutenue et 

encouragée, notamment dans le cadre de grands concours axés sur l’interdisciplinarité et 

l’intersectorialité, tant au point de vue de la conception de projets conjoints autour de 

problématiques communes qu’en ce qui concerne l’élaboration de méthodologies 

innovantes. L’Université mise également sur cette approche résolument basée sur 

l’inclusivité, l’échange et la mixité des domaines de recherche, de création et d’innovation 

pour favoriser le recrutement de talents scientifiques. 
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Une recherche connectée qui favorise et soutient les initiatives en partenariat avec des 

milieux diversifiés 

La complexité des défis collectifs appelle à créer des partenariats et des alliances qui 

marient différents types de savoirs et d’expériences pour générer des retombées tangibles 

dans la société. Voilà pourquoi les professeures et professeurs de l’Université Laval 

collaborent constamment non seulement avec d’autres équipes scientifiques, mais aussi 

avec des partenaires de milieux très diversifiés, tant au Québec qu’au Canada et ailleurs 

dans le monde. L’Université continuera de soutenir ces synergies – de puissants catalyseurs 

de l’innovation – en plus de susciter et de développer de nouvelles formes de partenariats 

stratégiques. Elle se démarque d’ailleurs par la variété de ses modèles de gouvernance en 

matière de partenariats structurants à la portée avérée. 

Dans les prochaines années, cette dynamique d’échanges continuera d’agir comme vecteur 

primordial de développement pour les équipes de recherche, de création et d’innovation de 

l’Université Laval, tant sur le plan des compétences qu’en ce qui concerne leur rayonnement 

local, national et international. L’Université compte également sur les effets bénéfiques de 

cette approche partenariale pour recruter des talents. 

Une mobilisation des connaissances et des savoirs, et une appropriation des innovations 

technologiques et sociétales accentuées 

Parmi les priorités identifiées dans son Plan, l’Université Laval inscrit la valorisation des 

résultats de la recherche et l’entrepreneuriat scientifique. En tant qu’université d’impact, 

l’Université se reconnaît ainsi une responsabilité majeure en matière de valorisation des 

connaissances et des savoirs, notamment par rapport à leur mobilisation et à l’appropriation 

des innovations technologiques et sociétales par leurs utilisatrices et utilisateurs ainsi que 

les milieux preneurs. Transformatrice, elle doit donc favoriser le passage de la découverte à 

l’activation des connaissances et des savoirs. Elle se reconnaît également un rôle clé dans 

le développement d’une culture entrepreneuriale au sein d’une variété de domaines et de 

disciplines. Ainsi, chacune à leur façon, les équipes de recherche, de création et d’innovation 

de l’Université Laval continueront non seulement à comprendre et à découvrir, mais 

également à transférer de nouvelles connaissances à une diversité de milieux, d’utilisatrices 

et d’utilisateurs. Grâce à la recherche, l’Université entend favoriser des pratiques et des 

cultures favorables au développement de sociétés plus innovantes, notamment en 

encourageant l’entrepreneuriat scientifique. 

  



51 

 

Une intensification de l’internationalisation des activités de recherche et de la formation 

par la recherche 

Dans son Plan stratégique 2018-2023, l’Université Laval s’est engagée à intensifier son 

internationalisation. Cet objectif se décline notamment au chapitre de la mobilité étudiante 

et professorale, de la définition de parcours d’études et de recherche qui favorisent le 

contact avec d’autres cultures et savoirs, du recrutement à l’international et du 

développement de collaborations internationales structurantes. En ce qui concerne la 

recherche, la création et l’innovation, l’Université désire accroître la participation et le 

succès de sa communauté aux grands concours internationaux. Elle souhaite également 

favoriser le développement de partenariats stratégiques durables, notamment avec 

d’autres grandes universités de recherche dans le monde. L’Université compte aussi 

renforcer et étendre la participation de la communauté de recherche aux réseaux 

internationaux d’expertise et son accès aux grandes infrastructures de recherche. Plus 

largement, l’Université s’engage à optimiser les processus d’appui à sa communauté de 

recherche dans l’élaboration de projets à l’international. 

Neuf thématiques transversales pour une recherche durable 

Les travaux de recherche, de création et d’innovation menés à l’Université Laval touchent 

une multitude d’aspects entourant les sociétés et la planète, leurs défis et leurs enjeux. En 

guise de contribution au développement durable, l’approche de recherche, de création et 

d’innovation de l’Université Laval repose sur neuf thématiques transversales de 

mobilisation pour les membres de sa communauté, soit : 

• Connecter les collectivités et les territoires; 

• Comprendre et soutenir l’évolution des cultures et des sociétés; 

• Faciliter un accès équitable à une saine alimentation; 

• Éduquer et apprendre tout au long de la vie; 

• Imaginer et concevoir des technologies durables; 

• Découvrir et innover pour la santé et le bien-être des individus et des populations; 

• Comprendre et agir dans un Nord en changement; 

• Préserver et valoriser les ressources naturelles; 

• Étudier les enjeux globaux et internationaux. 

Réalisations marquantes sur le plan de la recherche 

Pionnière au Québec et au Canada en ce qui a trait à la mise en place de modèles d’entités 

structurantes avec d’autres institutions de recherche dans le monde, l’Université Laval est 

bien déterminée à continuer de réunir et renforcer les conditions gagnantes pour relever les 

grands défis sociétaux. Au cours de la dernière année, l’approche collaborative, résolument 
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ancrée dans la culture de l’Université, a soutenu la création de nombreuses entités 

structurantes dont voici le portrait : 

− Création d’une nouvelle Unité mixte internationale (UMI) en neuroplasticité avec 

l’Université de Liège (Belgique), ayant pour directeur le professeur Steven Laureys. 

Cette entité internationale et multidisciplinaire vise à explorer les mécanismes de la 

neuroplasticité pour améliorer la santé mentale, traiter les troubles neurologiques et 

enrichir les approches de réhabilitation cognitive. 

− Création et renouvellement de 10 chaires de recherche en partenariat, dont voici 

quelques exemples : 

o La Chaire de recherche démocratie et éthique publique, ayant pour titulaire le 

professeur Patrick Turmel de la Faculté de philosophie (avec Power 

Corporation); 

o La Chaire de recherche en eau potable, ayant pour titulaire le professeur 

Manuel Rodriguez de la Faculté d’aménagement, d’architecture, d’art et de 

design (en collaboration avec la Ville de Québec); 

o Création d’un nouveau réseau de recherche international (RRI), le RRI Services 

écosystémiques basés sur des cultures pérennes et production de biomolécules à 

haute valeur ajoutée pour des applications en alimentation et One Health 

(SEBioVA), ayant pour directeur, à l’Université Laval, le professeur Laurent 

Bazinet de la Faculté des sciences de l’agriculture et de l’alimentation. Les 

partenaires de ce RRI sont l’Institut national de recherche pour l’agriculture, 

l’alimentation et l’environnement (INRAE), l’Université de Lille, l’Université de 

Picardie Jules Verne et l’Université de Liège. 

Ces nouvelles entités viennent bonifier un riche portefeuille de pôles d’excellence qui 

favorisent la mise en réseau d’expertises interdisciplinaires et intersectorielles : 

• 6 chaires d’excellence en recherche du Canada; 

• 92 chaires de recherche du Canada; 

• 95 chaires de recherche en partenariat; 

• 42 chaires de leadership en enseignement; 

• 41 centres de recherche reconnus par le Conseil universitaire; 

• 7 unités mixtes de recherche; 

• 5 unités mixtes internationales; 

• 13 laboratoires internationaux associés; 

• 3 réseaux de recherche internationaux; 

• 10 instituts interdisciplinaires. 
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Pour appuyer le leadership et les capacités de découverte, de création et d’innovation des 

membres de sa communauté, l’Université Laval poursuit le développement de ses capacités 

de recherche. Dans la dernière année, ce développement s’est notamment concrétisé par le 

financement de nombreux projets de recherche, favorisant la mise en place de nouveaux 

partenariats aux niveaux national et international, dont voici quelques exemples : 

− Obtention d’une subvention des Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC) de 

2 000 000 $ visant à combler une lacune importante dans la recherche 

cardiovasculaire en s’intéressant aux déterminants propres à la santé 

cardiovasculaire des peuples et communautés autochtones. Grâce à des approches 

communautaires et culturellement adaptées, dont une unité mobile de soins, le 

projet vise à réduire les inégalités en santé, à recueillir des données utiles pour les 

stratégies locales et à soutenir les efforts des IRSC pour améliorer l’équité en santé 

chez les populations autochtones. 

− Obtention d’une subvention Société du Programme Alliance de 2 426 696 $ visant à 

soutenir l’élaboration de politiques, de codes et de plans d’action pour réduire 

l’empreinte carbone du secteur du bâtiment au Canada. Ce projet, qui renforcera la 

résilience climatique à l’échelle provinciale et nationale, est mené en collaboration 

avec sept partenaires (Énergère, ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 

changements climatiques, de la Faune et des Parcs, Provencher Roy Architectes, 

Ressources naturelles Canada, Service canadien des forêts et Vertima). 

− Obtention d’une subvention Avantage du Programme Alliance de 8 423 642 $ pour 

le projet MD-Francis mené en collaboration avec sept partenaires internationaux 

(Andritz Canada inc., Consortium InnovÉÉ, Électricité de France, GE Vernova inc., 

Hydro-Québec, Vattenfall AB et Voith Hydro). Ce projet vise à améliorer la détection 

et le diagnostic des anomalies dans les turbines Francis en menant des expériences 

contrôlées sur un modèle de turbine. Ces données permettront de concevoir des 

outils de diagnostic plus précis et de soutenir l’innovation dans les systèmes de 

surveillance et les jumeaux numériques pour l’industrie hydroélectrique. 

− Obtention d’une subvention du Programme Alliance de 7 098 990 $ pour le 

développement de pratiques agricoles durables. Ce projet vise à mieux comprendre 

les cicadelles, les maladies qu’elles transmettent et à réduire l’usage d’insecticides 

synthétiques grâce à des stratégies de lutte biologique et technologique adaptées au 

contexte des changements climatiques. 

− Obtention d’un financement de 954 205 $ pour la mise sur pied du Réseau québécois 

de la recherche en immigration, en intégration et en relations interculturelles (RQ3i). 

Ce réseau vise à renforcer le secteur de la recherche en matière d’immigration, 
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d’intégration et de relations interculturelles au Québec en améliorant les politiques 

et programmes, en favorisant la collaboration et la formation, et en assurant le 

rayonnement de l’expertise québécoise à l’échelle nationale et internationale. 

− Renouvellement du financement de la plateforme Canadian Optogenetics and 

Vectorology Foundry (COVF), pour un montant de 4 263 211 $. Cette plateforme vise 

à offrir des solutions et de la formation en optogénétique pour soutenir les 

chercheuses et chercheurs dans l’utilisation optimale de ces outils sur divers 

modèles animaux, tissus humains vivants et tissus neuronaux dérivés de cellules 

souches iPSC. 

− Obtention d’un financement de 4 295 651 $ dans le cadre du programme Nouveaux 

horizons pour les aînés pour le projet Démarche collective pour l’inclusion sociale des 

personnes aînées de Charlevoix. Cette initiative intersectorielle et interdisciplinaire 

vise à mobiliser les actrices et acteurs du milieu œuvrant auprès des personnes 

aînées afin de favoriser leur inclusion sociale et de réduire les obstacles à leur 

participation. 

− Obtention d’une subvention de Ressources naturelles Canada, avec les partenaires 

Alliance de recherche numérique du Canada, Green First Forest Products, Nazko 

First Nation, Université Laval et Université de Colombie-Britannique, d’un montant 

de 3 484 704 $. Les forêts canadiennes sont de plus en plus exposées aux risques 

d’incendie en raison des changements climatiques et des pratiques de gestion axées 

sur la production, ce qui affecte la biodiversité, les communautés locales et les 

Premières Nations. Le projet Pyrosilviculture vise à tester et mettre en œuvre des 

méthodes de sylviculture adaptative sur des sites pilotes au Québec et en Colombie-

Britannique, afin de promouvoir des paysages résilients, soutenir les communautés 

et créer de nouvelles opportunités économiques, notamment dans le secteur de la 

bioénergie. 

− Obtention d’un financement du Consortium québécois sur la découverte du 

médicament (CQDM) de 3 411 000 $ pour un projet visant à améliorer les options de 

traitement standard du cancer colorectal en développant et en commercialisant un 

agent théranostique anti-RFCE plus efficace, conçu pour être utilisé en combinaison 

avec la chimiothérapie. Il s’agit d’un essai clinique prometteur qui pourrait renforcer 

l’efficacité thérapeutique tout en ouvrant la voie à des approches plus ciblées. 
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Ces projets et réseaux structurants, conçus pour répondre à des objectifs scientifiques 

ambitieux, favorisent le croisement des expertises, des perspectives et des connaissances, 

conditions gagnantes d’un plus grand impact de la recherche dans la société.  

Forte de plus de 890 ententes de partenariat, amenant les quelque 10 000 membres de 

notre communauté de recherche à repousser sans cesse les frontières du savoir, l’Université 

Laval a soutenu la publication de plusieurs avancées majeures dans la dernière année, dont : 

− Une étude publiée dans la revue Human Molecular Genetics par une équipe de 

recherche de l’Université Laval et de Héma-Québec suggère qu’il serait possible de 

produire in vitro des globules rouges compatibles avec tous les groupes sanguins 

désirés. Cette preuve de concept laisse entrevoir la possibilité de produire du sang 

« sur mesure » qui pourrait être transfusé à des personnes ayant des groupes 

sanguins rares ou à celles qui doivent recevoir fréquemment des transfusions, une 

situation qui les expose à des réactions immunitaires. 

CRISPR-Cas9-driven antigen conversion of clinically relevant blood group systems | 

PubMed 

− Découverte d’une protéine clé dans la résilience face au stress. L’expression élevée 

du récepteur cannabinoïde de type 1 (CB1) dans les astrocytes, composante de la 

barrière hématoencéphalique, est associée à la résilience lors d’un stress social 

chronique chez les souris mâles adultes. 

Astrocytic cannabinoid receptor 1 promotes resilience by dampening stress-induced 

blood–brain barrier alterations | Nature Neuroscience 

− Une approche innovante pour l’enseignement du français aux adultes peu scolarisés 

permet de développer des connaissances lexicales et grammaticales à travers 

l’accomplissement de tâches basées sur la compréhension orale. 

Addressing the L2 learning needs of adults with limited education | John Benjamins 

Trois publications se sont même hissées parmi les découvertes de l’année du magazine 

Québec Science : 

− Des médicaments utilisés contre le cancer du sein pourraient servir à traiter le cancer 

de la prostate. Ces médicaments, qui ciblent les récepteurs d’estrogènes, pourraient 

ralentir la progression des tumeurs chez environ 50 % des patients. 

https://pmc.ncbi.nlm.nih.gov/articles/PMC11106055/ JCI – The estrogen signaling 

pathway reprograms prostate cancer cell metabolism and supports proliferation and 

disease progression 

https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/40172074/
https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/40172074/
https://www.nature.com/articles/s41593-025-01891-9
https://www.nature.com/articles/s41593-025-01891-9
https://www.jbe-platform.com/content/journals/10.1075/task.22012.bea
https://pmc.ncbi.nlm.nih.gov/articles/PMC11106055/
https://www.jci.org/articles/view/170809/pdf
https://www.jci.org/articles/view/170809/pdf
https://www.jci.org/articles/view/170809/pdf
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− Découverte du rôle clé joué par la protéine PDGF-D dans la réparation des tissus 

endommagés à la suite d’un AVC. Cette percée pourrait éventuellement mener à la 

mise au point d’un nouveau traitement des AVC par voie nasale. 

Endothelial PDGF-D contributes to neurovascular protection after ischemic stroke 

by rescuing pericyte functions | Cellular and Molecular Life Sciences 

− Une équipe internationale composée de plusieurs membres de l’Université Laval a 

démontré que la production annuelle de biomasse par les végétaux des fonds marins 

pourrait représenter jusqu’à 35 % de la production primaire du phytoplancton de 

l’océan Arctique. 

Seafloor primary production in a changing Arctic Ocean | PNAS 

L’année 2024-2025 a aussi marqué la fin du plus grand programme de recherche 

interdisciplinaire mené par l’Université Laval, Sentinelle Nord. Plus qu’une stratégie clé pour 

relever les défis émergents d’un Nord en changement, Sentinelle Nord a permis de façonner 

une vaste communauté de recherche interdisciplinaire et de propulser une relève 

scientifique engagée et outillée pour répondre aux questions les plus complexes de nos 

sociétés. En 10 ans, le programme aura généré plus de 4600 publications et 

communications scientifiques issues de plus de 90 équipes interdisciplinaires regroupant 

plus de 215 chercheuses et chercheurs et quelque 700 membres de la communauté 

étudiante (Sentinelle Nord | Université Laval).  

La communauté de recherche, de création et d’innovation de l’Université Laval a aussi fait 

briller l’excellence de la recherche produite au Québec par de nombreuses nominations, 

distinctions et prix obtenus. Que ce soit pour leur forte influence internationale ou pour 

l’excellence de leur parcours, toutes les personnes lauréates participent au rayonnement de 

la recherche innovatrice déployée à l’Université Laval, dont voici quelques exemples : 

− La Médaille d’or des prix Impacts du Conseil de recherches en sciences 

humaines (CRSH) du Canada a été décernée au professeur Jean-Marc Narbonne. 

Plus haute distinction accordée par le CRSH, la Médaille d’or est remise annuellement 

à une personne dont le leadership, le dévouement et l’originalité de la pensée 

inspirent aussi bien ses étudiantes et étudiants que ses collègues. 

− Le professeur Charles M. Morin a été reçu comme officier de l’Ordre du Canada. Cet 

honneur souligne sa contribution exceptionnelle à la nation, en particulier pour ses 

recherches visant l’avancement des connaissances afin de promouvoir une meilleure 

qualité de vie chez les personnes souffrant de troubles du sommeil et, plus 

particulièrement, d’insomnie. 

https://link.springer.com/article/10.1007/s00018-024-05244-w
https://link.springer.com/article/10.1007/s00018-024-05244-w
https://www.pnas.org/doi/10.1073/pnas.2303366121
https://www.ulaval.ca/recherche/sentinelle-nord
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− 6 des 12 prix remis lors du 80e Gala de l’Acfas ont été attribués à des membres de la 

communauté de recherche de l’Université Laval. Ces prix ont récompensé la 

contribution exceptionnelle du professeur Philippe Archambault en sciences de 

l’environnement, du professeur Marcel Babin pour la coopération scientifique avec la 

France, de la professeure Caroline Duchaine pour la multidisciplinarité, du professeur 

Clément Gosselin dans le domaine des sciences physiques, des mathématiques, de 

l’informatique et du génie, de la professeure Francine Saillant en sciences sociales et 

du professeur Réal Vallée pour la collaboration interordre. 

− La professeure Audrey Durand a reçu un prix AI In Research – chercheuse de l’année. 

Décerné à l’occasion du sommet Women in AI North America, ce prix met en valeur le 

talent extraordinaire et l’innovation en recherche qui font avancer le domaine de 

l’intelligence artificielle. 
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Priorités de développement pour 2025-2026 

En lien avec son Plan institutionnel 2023-2028, l’Université Laval propose d’orienter ses 

actions autour de trois axes stratégiques : attirer les meilleurs talents, accompagner le 

Québec dans sa transformation et offrir un environnement d’études et de recherche de 

pointe. Ces priorités reflètent sa volonté d’être un partenaire majeur du développement 

scientifique, social et économique du Québec. 

Attirer les meilleurs talents 

Dans un contexte de forte mobilité internationale, le Québec dispose d’atouts majeurs. 

L’Université Laval entend jouer un rôle de chef de file en attirant et en retenant des 

chercheuses et chercheurs de haut niveau, des étudiantes et étudiants aux cycles 

supérieurs et des membres du personnel qualifiés. 

Cela passe par des conditions d’accueil exemplaires, une culture de bienveillance, 

d’inclusion et de dialogue, ainsi que par un accompagnement renforcé (intégration 

académique et professionnelle, services de soutien, liens soutenus avec la communauté : 

membres de la communauté étudiante, du corps professoral et du personnel, personnes 

diplômées et partenaires). En misant sur une expérience étudiante et professionnelle 

distinctive, l’Université accroîtra sa visibilité à l’international et son pouvoir d’attraction. 

Attirer les meilleurs talents implique aussi de les soutenir tout au long de leur parcours. 

L’Université Laval place la réussite étudiante au cœur de ses engagements. Dans un 

environnement en constante évolution, plusieurs facteurs externes peuvent influencer les 

trajectoires de nos étudiantes et étudiants : la conjoncture économique, notamment un 

marché de l’emploi favorable, les enjeux personnels et familiaux, comme la santé mentale 

ou les responsabilités parentales, les crises sanitaires, les mouvements sociaux, les 

pressions financières ainsi que les tensions géopolitiques. Ces réalités complexes exigent 

une approche personnalisée. L’Université demeure pleinement engagée à accompagner ses 

étudiantes et étudiants par des mesures adaptées, en valorisant la diversité des 

cheminements et en cultivant un environnement propice à la persévérance et à 

l’épanouissement académique. 

La compétitivité et l’attractivité de l’Université dépendent aussi d’un financement prévisible 

et de politiques d’immigration agiles. Elle intensifiera le travail avec les décideurs publics et 

les partenaires afin d’optimiser ce cadre indispensable pour soutenir l’innovation, favoriser 

les parcours des talents internationaux et contribuer durablement au développement du 

Québec. 
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Accompagner le Québec dans sa transformation 

Qu’il s’agisse de transition énergétique, d’autonomie alimentaire, de changements 

climatiques, de transformation des régions ou encore de souveraineté économique et 

territoriale, l’Université, forte de son expertise multidisciplinaire et de sa capacité à 

mobiliser les savoirs, est un partenaire de choix pour accompagner le Québec dans ses 

grands défis. 

La collaboration entre le gouvernement, les universités et les acteurs économiques sera 

déterminante pour faire face aux enjeux émergents. Dans cette perspective, l’Université 

Laval entend développer des offres intégrées en matière de recherche, de formation et 

d’innovation, destinées tant aux partenaires publics qu’aux entreprises et à la relève 

entrepreneuriale.  

Des expertises de pointe, notamment en hydroélectricité, en photonique, en intelligence 

artificielle et en foresterie, de même que le rôle unique du brise-glace de recherche 

Amundsen, sont des atouts pour renforcer durablement l’autonomie et la résilience du 

Québec. 

Parmi nos projets structurants, celui d’un technopôle en agriculture et en alimentation 

illustre la portée de nos initiatives pour le Québec. Seule université nord-américaine à 

former des agronomes en français, l’Université Laval déploiera 18 000 m² d’installations 

regroupant des plateformes intégrées (agriculture verticale, robotique et capteurs, 

technologies et procédés alimentaires) désormais essentielles à la formation et à 

l’innovation. 

Cela nécessite la construction d’un nouveau pavillon pour la Faculté des sciences de 

l’agriculture et de l’alimentation. Il constituera le cœur de ce nouveau pôle Agro-Tech. Notre 

objectif est d’obtenir son inscription au Plan québécois des infrastructures (PQI) au cours 

de la prochaine année, afin d’en sécuriser le financement et le calendrier de réalisation. Ce 

projet, évalué à 300 M$, vise à accélérer l’autonomie alimentaire du Québec et à propulser 

son écosystème agroalimentaire. 

L’Université a l’ambition claire de transformer les savoirs de pointe en solutions adaptées à 

la complexité des enjeux. Elle continuera à mettre en valeur son expertise scientifique et ses 

capacités d’analyse stratégique afin d’anticiper les risques émergents et de soutenir les 

décideurs publics et les partenaires du développement économique. 
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Offrir un environnement d’études et de recherche de pointe 

L’excellence de l’environnement d’études et de recherche est un levier d’attractivité et de 

rayonnement décisif. La récente mise en service d’une grappe de calcul en intelligence 

artificielle au service de la recherche universitaire canadienne illustre la force de nos 

partenariats et renforce le positionnement du Québec en innovation. Au cours de l’année à 

venir, de nouvelles capacités seront déployées dans des installations ultraperformantes et 

à haute efficacité énergétique. 

Dans un contexte géopolitique mouvant, nous préparons également l’avenir dans ce 

domaine crucial. Grâce à ses expertises et à ses infrastructures, l’Université Laval 

contribuera aux besoins stratégiques du pays en matière de souveraineté, de défense et de 

protection des intérêts nationaux, en développant des solutions technologiques de pointe, 

testées et validées dans des environnements opérationnels exigeants que sont le Nord et 

l’Arctique. 

En misant sur des environnements d’apprentissage et de recherche de pointe, l’Université 

Laval renforce son attractivité, tant au niveau national qu’international, et se dote des 

moyens nécessaires pour former la relève qui contribuera au développement du Québec 

dans les prochaines décennies. 

Conclusion 

Les priorités proposées pour 2025-2026 traduisent l’ambition de l’Université Laval de 

consolider son rôle de chef de file en enseignement supérieur et en recherche, tout en 

assumant pleinement sa responsabilité sociale et son engagement envers le Québec. Attirer 

les meilleurs talents, accompagner le Québec dans sa transformation et offrir un 

environnement d’études et de recherche de pointe en constituent trois axes indissociables, 

portés par une vision à long terme et par une volonté de contribuer au bien commun. 
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Orientations en lien avec les objectifs de la Politique 

québécoise de financement des universités 

1. Rehausser le taux de diplomation de la population québécoise, particulièrement dans les 

régions non métropolitaines 

Faire du Québec une société apprenante où le savoir circule et se partage : voilà une 

ambition à laquelle l’Université Laval contribue pleinement 

En tant qu’établissement d’enseignement supérieur, et dans une perspective de 

responsabilité sociale, elle s’engage à répondre aux besoins des populations réparties sur le 

vaste territoire qu’elle dessert. 

Les données recueillies à l’automne 2024 révèlent que près de 40 % des étudiantes et 

étudiants inscrits à l’Université Laval proviennent de régions non métropolitaines. Cette 

proportion est similaire du côté de nos diplômées et diplômés pour la même période. Ce lien 

fort avec les milieux non urbains témoigne de notre volonté de rendre l’éducation accessible 

et inclusive, peu importe l’origine géographique. 

Dans ces territoires, comme ailleurs, les parcours d’études sont influencés par une diversité 

de facteurs externes : réalités économiques, enjeux personnels et familiaux, accès aux 

ressources, etc. Ces éléments peuvent affecter la persévérance et l’obtention du diplôme, 

et appellent des réponses en fonction de la diversité des cheminements. 

C’est dans cette optique que nous souhaitons offrir à chacune et à chacun une expérience 

d’études stimulante, ainsi que l’occasion de développer ses savoirs et ses compétences tout 

au long de la vie. Cette approche inclusive et ancrée dans les régions constitue un levier 

essentiel pour accroître le taux de diplomation dans l’ensemble du Québec, en cohérence 

avec les priorités gouvernementales. 

Une offre de formation accessible pour tous les parcours 

À l’Université Laval, la diversité des parcours et des aspirations trouve écho dans une offre 

de formation riche et adaptée. Grâce à une variété de formules pédagogiques, 

l’établissement répond aux besoins d’une population étudiante aux profils multiples. 

Chef de file en formation à distance au Canada, l’Université Laval propose plus de 

157 programmes et près de 2000 cours en ligne. Cette accessibilité accrue permet aux 

personnes étudiantes de concilier leurs études avec les exigences de leur vie personnelle et 

professionnelle, tout en ouvrant les portes de l’enseignement supérieur à celles et ceux qui 

résident en dehors des grands centres urbains.  
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Pour soutenir cette accessibilité, les examens peuvent être réalisés près du lieu de 

résidence, dans l’un des 30 centres sous surveillance avec contrôle d’identité. Au cours de 

l’année 2024-2025, près de 19 000 examens se sont tenus hors campus, assurant ainsi 

l’intégrité du processus et la reconnaissance des diplômes. 

Dans cette dynamique, les personnes étudiantes peuvent enrichir leurs compétences, en 

acquérir de nouvelles ou amorcer une réorientation professionnelle.  

L’Université Laval entend consolider son leadership en misant sur une formation à distance 

de haute qualité, tout en offrant un éventail de programmes en présentiel, au sein d’un 

campus vibrant, animé par la richesse de ses activités et la création de projets porteurs et 

inspirants. 

Renforcer la formation médicale en région : une approche décentralisée et collaborative 

L’Université Laval poursuit activement ses efforts pour rendre la formation en santé plus 

accessible dans les régions éloignées et non métropolitaines. Grâce à l’implantation de 

nouveaux pavillons d’enseignement en médecine à Lévis et à Rimouski, les étudiantes et 

étudiants peuvent désormais effectuer leur préexternat et poursuivre leur parcours 

académique dans ces milieux, tout en bénéficiant d’une solide expérience clinique et d’un 

lien étroit avec la communauté de l’Université du Québec à Rimouski (UQAR). 

Ce modèle de formation décentralisée vise à valoriser la pratique médicale en région, à 

mieux répondre aux besoins locaux en matière de soins de santé et à encourager 

l’établissement durable de futures professionnelles et de futurs professionnels dans les 

milieux ruraux. Ce projet repose sur une collaboration stratégique entre l’Université Laval, 

sa Faculté de médecine, le CISSS du Bas-Saint-Laurent, le CISSS de Chaudière-Appalaches 

et l’UQAR. 

En parallèle, le réseau des externats longitudinaux intégrés (ELI) continue de se développer. 

À ce jour, 10 ELI sont actifs dans des régions où la pénurie de médecins se fait sentir, 

permettant une immersion prolongée des étudiantes et étudiants dans des milieux cliniques 

à forte valeur pédagogique. 

Avec une présence dans sept régions administratives couvrant plus de 400 000 km², 

l’Université Laval dispose d’un réseau de formation clinique étendu, qui lui permet d’adapter 

son offre aux réalités territoriales et de soutenir le développement des compétences là où 

elles sont le plus nécessaires. 

Notre établissement demeure résolument engagé à étendre et à diversifier ses activités de 

formation en région, en étroite concertation avec les partenaires locaux, afin de répondre 

aux besoins spécifiques des populations et de contribuer à un système de santé plus 

équitable et durable. 
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Aller à la rencontre des futures personnes étudiantes 

C’est en foulant le sol des cégeps, là où les rêves prennent racine, que l’Université Laval 

inspire les parcours en enseignement supérieur. En 2024-2025, les responsables de 

l’information et de la promotion des programmes du service de recrutement ont visité 

68 cégeps à travers le Québec, dont 38 situés en dehors des régions métropolitaines. Parmi 

ces établissements, huit ont accueilli une équipe conjointe composée des responsables de 

l’information et de la promotion des programmes du service de recrutement et des 

intervenantes et intervenants du Bureau des Premiers Peuples, illustrant une volonté 

d’inclusion et de dialogue avec les réalités autochtones. 

Pour l’année à venir, l’Université prévoit intensifier ses démarches de proximité afin de 

favoriser l’engagement des personnes étudiantes des régions dans les études universitaires 

et ainsi contribuer à l’augmentation du taux de diplomation. En parallèle, les facultés 

poursuivront le déploiement d’initiatives ciblées, consolidant les efforts institutionnels pour 

mobiliser les talents et soutenir la réussite dans les territoires non métropolitains. 

Stages en régions non métropolitaines : un engagement renouvelé 

L’Université Laval offre une diversité de milieux d’enseignement sensibles aux besoins des 

communautés locales et régionales par le biais de son réseau étendu de formation et de 

recherche. En étroite collaboration avec les partenaires du milieu, le Service du 

développement professionnel et les facultés travaillent activement à bonifier le nombre de 

places de stages en région afin d’exposer davantage les étudiantes et étudiants à cette 

pratique. Ce faisant, de plus en plus de programmes intègrent des stages obligatoires à 

l’intérieur de leur cursus, ce qui bénéficie aux populations en région. 

Dans cette optique, diverses enveloppes budgétaires et divers programmes ont été mis en 

place pour soutenir les étudiantes et étudiants lors de leurs séjours en région. L’enveloppe 

attribuée par le ministère de l’Enseignement supérieur dans le cadre de la règle 

budgétaire 2.1.5. Stages et formation pratique dans le domaine de la santé et des services 

sociaux a contribué à élargir l’accès à des places de stages dans les disciplines en santé et 

services sociaux où les besoins sont particulièrement criants. En 2024-2025, ce soutien 

financier a notamment permis à 435 personnes étudiantes de recevoir une allocation 

destinée à couvrir les dépenses courantes liées à la réalisation d’un stage en région.  

D’autres programmes structurants ont aussi été mis en place au cours des dernières années. 

Parmi eux, ExploREA s’est distingué comme un levier essentiel pour encourager la mobilité 

étudiante vers les milieux éloignés en offrant un accompagnement structurant et une 

valorisation concrète de la pratique en région. Ce programme a permis non seulement de 

faciliter l’accès aux stages en réadaptation, mais aussi de renforcer l’attractivité des régions 
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où les besoins en main-d’œuvre sont importants. Or, la décision récente du ministère de la 

Santé et des Services sociaux de mettre fin à son financement compromet les efforts 

déployés pour rapprocher les étudiantes et étudiants des réalités régionales et affaiblit les 

initiatives visant à répondre aux besoins urgents de main-d’œuvre. Le maintien, voire le 

renforcement de ce type de soutien, apparaît comme une condition essentielle pour assurer 

la continuité et l’impact des actions entreprises. Il est donc impératif de reconnaître la valeur 

stratégique de ces programmes et d’en assurer la pérennité. 

Cette volonté de rapprochement avec les réalités régionales a mené des représentants du 

vice-rectorat aux études et aux affaires étudiantes et des facultés en santé et services 

sociaux à effectuer, au printemps 2025, une tournée des établissements de santé 

partenaires situés sur la Côte-Nord, au Bas-Saint-Laurent et en Gaspésie. Cette démarche 

visait à mieux cerner les besoins en main-d’œuvre dans ces régions et à renforcer les liens 

avec ces milieux de pratique. En collaboration avec ces partenaires, de nouvelles initiatives 

seront déployées afin de promouvoir la richesse des stages et de la pratique en région non 

métropolitaine, et d’en faire un vecteur durable d’attractivité et de développement 

territorial.  

Valoriser les régions pour un accès équitable aux formations en santé 

Dans le but de mieux refléter les réalités du territoire et de soutenir l’accès aux études 

universitaires pour les personnes provenant de régions non métropolitaines, plusieurs 

programmes en santé et services sociaux offrent une bonification de la cote de rendement 

collégiale ou universitaire aux candidats à l’admission. Cette mesure vise à reconnaître les 

parcours diversifiés et à encourager une représentation plus équitable dans des domaines 

clés comme la médecine, la pharmacie, la médecine dentaire, la kinésiologie, la 

physiothérapie, l’ergothérapie, la sexologie, l’audiologie, l’orthophonie, ainsi que les 

programmes de formation des infirmières praticiennes spécialisées (IPSSA et IPSPL). 

Dans une volonté d’élargir encore davantage l’accès, la Faculté de médecine a également 

instauré le programme Envol, qui réserve quatre places à des candidates et candidats issus 

de milieux à faible revenu. Cette initiative s’inscrit dans une approche inclusive visant à 

réduire les barrières socioéconomiques à l’entrée des programmes les plus sélectifs. 

Par ces mesures concrètes, l’Université Laval réaffirme son engagement pour l’équité, 

l’inclusion et le développement des compétences dans toutes les régions du Québec. En 

accueillant des profils variés, elle enrichit son milieu universitaire tout en contribuant à la 

vitalité sociale, économique et durable de la société québécoise. 
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Engagement envers les Premiers Peuples 

Dans une démarche de réconciliation et de reconnaissance des savoirs autochtones, 

l’Université Laval réaffirme son engagement envers les communautés des Premiers 

Peuples, souvent situées en dehors des grands centres urbains. Consciente des obstacles 

qui freinent l’accès aux études supérieures, elle souhaite intensifier ses efforts pour offrir un 

accompagnement respectueux, équitable et adapté aux réalités autochtones. 

Plusieurs programmes contingentés, ou à capacité d’accueil limitée, réservent déjà des 

places à l’admission pour les candidates et candidats ayant le double statut de résidente ou 

résident du Québec et de membre des Premières Nations ou des Inuits du Québec.  

Des initiatives structurantes comme le projet Aînés autochtones, la création du Cercle des 

Premiers Peuples, ainsi que l’adaptation de divers services et activités ont contribué à 

enrichir l’expérience étudiante autochtone. Ces actions permettent de valoriser les savoirs 

traditionnels, de renforcer le sentiment d’appartenance et de soutenir la réussite 

académique dans un environnement bienveillant et culturellement pertinent. 

À la session d’hiver 2025, plus de 473 étudiantes et étudiants issus des Premiers Peuples 

se sont autodéclarés à l’Université Laval. Cette même année, 80 d’entre eux ont obtenu leur 

diplôme, tous programmes confondus. L’Université entend poursuivre et bonifier ses 

actions afin de soutenir pleinement cette communauté étudiante, dans une perspective de 

respect mutuel, de reconnaissance des identités autochtones et de transformation durable 

des relations avec les Premiers Peuples. 

Enfin, notons que l’Université Laval accueillera sur son campus un nouveau milieu de vie 

destiné aux étudiantes et étudiants autochtones et à leurs familles, dont la construction 

devrait se terminer en septembre 2026. Piloté par la Société immobilière du Regroupement 

des centres d’amitié autochtones du Québec, le projet offrira 94 logements appelés à servir 

la communauté étudiante autochtone de l’ensemble des établissements d’enseignement 

supérieur de la région. En accueillant ce bâtiment, l’Université souhaite démontrer une fois 

de plus son profond engagement dans la réconciliation avec les Premiers Peuples et la 

mobilisation qui anime sa communauté. 

Passerelles DEC-BAC : renforcer l’accessibilité et reconnaître les parcours 

Les ententes DEC-BAC et les passerelles entre programmes collégiaux et universitaires 

constituent des leviers essentiels pour faciliter la transition vers l’enseignement supérieur. 

En permettant l’arrimage entre une formation préuniversitaire ou technique et un 

programme de certificat ou de baccalauréat dans un même domaine, ces dispositifs 

favorisent non seulement une intégration harmonieuse, mais aussi la reconnaissance des 

acquis et des compétences partagées. 
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Soutenue par le Plan d’action pour la réussite en enseignement supérieur, l’Université Laval 

a mis en place une équipe vouée à la reconnaissance des acquis, dont les retombées sont 

significatives : à ce jour, 4 929 ententes ont été conclues avec des établissements collégiaux 

du Québec, dont 2 734 avec des établissements situés en régions non métropolitaines, soit 

55 % de l’ensemble des ententes. 

L’Université Laval entend poursuivre et intensifier ses efforts en cette matière en 

accompagnant plus étroitement ses facultés, en consolidant son expertise interne et en 

amorçant une réflexion stratégique sur la mise en place de nouvelles ententes. Une 

attention particulière sera portée aux régions éloignées, afin de renforcer l’accessibilité aux 

études universitaires pour les étudiantes et étudiants du collégial, et de soutenir la vitalité 

éducative des territoires desservis. 

Reconnaissance des acquis : valoriser les parcours, élargir l’accès 

À l’Université Laval, la reconnaissance des acquis (RAC) scolaires et extrascolaires 

constitue un levier essentiel pour favoriser l’accès aux études universitaires. Cette 

démarche permet de mettre en valeur les compétences et les expériences personnelles ou 

professionnelles des personnes apprenantes, tout en facilitant leur intégration dans un 

parcours académique adapté à leur réalité. 

En 2024–2025, plus de 32 964 crédits ont été reconnus au titre de la RAC scolaire, et 

1 332 crédits au titre de la RAC extrascolaire, couvrant l’ensemble des domaines d’études 

offerts par l’Université. Ces résultats témoignent de l’impact concret de cette approche sur 

la valorisation des acquis et la réduction des barrières à l’enseignement supérieur. 

L’Université Laval entend poursuivre le développement de mesures structurantes en 

matière de RAC, afin de permettre à un nombre croissant de personnes d’accéder à une 

formation universitaire qui tient compte de leur parcours, de leurs compétences et de leur 

potentiel. 

Accompagner les étudiantes et étudiants des territoires non métropolitains 

L’Université Laval réaffirme son engagement à l’égard des régions qu’elle dessert en créant 

des services adaptés aux réalités de ses communautés étudiantes. Elle met en place des 

mesures concrètes pour soutenir les personnes étudiantes en provenance de milieux non 

métropolitains. Cette volonté s’incarne dans une offre de services inclusive et évolutive, 

conçue pour refléter la diversité des parcours et favoriser la réussite de toutes et tous. 

L’Université entend poursuivre et renforcer cette approche en demeurant attentive aux 

besoins émergents de sa population étudiante et aux dynamiques propres aux territoires 

qu’elle accompagne. 
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Cette approche inclusive se traduit par la mise en place de centres d’appui à la réussite 

multifacultaire, qui offrent un accompagnement personnalisé en matière d’apprentissage 

du métier d’étudiant, de développement des compétences nécessaires à la réussite des 

études et d’appui à la réussite en offrant des activités de formation variées. Ces centres 

constituent des points de référence essentiels pour les personnes étudiantes, favorisant 

leur intégration et leur cheminement universitaire.  

Les personnes étudiantes issues des régions non métropolitaines ont aussi accès à un vaste 

éventail de mesures d’appui, qu’il s’agisse du Bureau des bourses et de l’aide financière, qui 

soutient les personnes étudiantes en situation de précarité financière, l’accès au pavillon de 

l’Éducation physique et des sports (PEPS), qui offre des installations sportives pour tous les 

goûts, le Bureau de la vie étudiante, qui est au cœur des activités consacrées à la 

communauté étudiante, de même que le Centre d’aide à la communauté étudiante, qui offre 

des services en matière d’orientation scolaire, d’apprentissage et de réussite scolaire, de 

bien-être psychologique et de situation de handicap. À ces initiatives s’ajoute l’accès à des 

intervenants de proximité au sein des facultés et des résidences, qui apportent un soutien 

psychosocial et un service de référence aux personnes étudiantes vivant des difficultés de 

toute sorte, qu’elles soient en pleine réussite scolaire ou en situation d’échec. 

Dans une approche centrée sur les personnes étudiantes, l’Université Laval a mis en place 

une vitrine de référencement des services et des ressources visant à faciliter l’accès à 

l’ensemble des mesures de soutien disponibles tout au long du parcours universitaire.  

Développement de l’offre résidentielle étudiante 

L’Université Laval offre à sa population étudiante un environnement résidentiel propice à 

l’équilibre entre les études, les loisirs et la vie sociale. Ses quatre pavillons de résidences, 

pouvant accueillir jusqu’à 2 300 locataires, constituent un point d’ancrage essentiel pour les 

personnes venant de l’extérieur de la région, leur permettant de vivre une expérience 

universitaire complète et stimulante. 

Afin d’assurer la qualité et la durabilité de cette offre, des travaux d’entretien et de 

modernisation sont régulièrement effectués. Toutefois, dans un contexte de pénurie 

locative et de croissance des besoins, l’élargissement et la diversification des options de 

logement sur le campus s’imposent comme une priorité. 

C’est dans cette optique que l’Université Laval a lancé un projet structurant visant la 

construction de 180 nouveaux logements étudiants : 150 studios, 15 appartements (3 ½) et 

15 appartements (4 ½), tous dotés de cuisine et de salle de bain privées. Ce nouveau 

complexe intégrera également un Centre de la vie étudiante, des espaces collaboratifs, une 

salle multifonctionnelle, un café et une aire commune ouverte sur un atrium, favorisant les 

échanges et le bien-être au sein de la communauté universitaire. 
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Pensé en concertation avec les étudiantes et étudiants, ce projet vise à soutenir la réussite 

académique, notamment pour les étudiantes-parents et étudiants-parents, tout en offrant 

des logements abordables et adaptés aux réalités actuelles. Il s’inscrit pleinement dans le 

Plan institutionnel 2023–2028 et bénéficie de l’appui du ministère de l’Enseignement 

supérieur. L’Université Laval demeure pleinement engagée dans ses démarches auprès des 

instances gouvernementales afin de répondre aux besoins croissants de sa population 

étudiante et d’accélérer la réalisation de ce projet porteur. 

2. Répondre à la pénurie de main-d’œuvre, notamment dans les services publics et les 

secteurs considérés comme prioritaires pour l’économie québécoise  

En 2025, l’Université Laval continue de jouer un rôle déterminant dans la réponse aux 

enjeux de rareté de la main-d’œuvre en proposant une offre de formation diversifiée et 

innovante. Forte de près de 600 programmes d’études, l’Université met à la disposition de 

la population étudiante des parcours flexibles et adaptés aux besoins évolutifs de la société 

québécoise. 

Plusieurs de ces programmes ciblent des professions jugées prioritaires par le 

gouvernement, notamment dans les services publics essentiels et les secteurs stratégiques 

de l’économie. Pour soutenir cette orientation, l’Université poursuit le développement de 

formats pédagogiques agiles, tels que des nanoprogrammes spécialisés, des formations 

intensives sur des enjeux actuels et des MOOC (cours en ligne ouverts à tous et gratuits), 

qui permettent de diffuser l’expertise universitaire à grande échelle. 

Le Service du développement professionnel (SDP) renforce également son engagement 

dans la formation continue en proposant des activités conçues pour les adultes en emploi 

et les personnes étudiantes souhaitant élargir leur champ de compétences professionnelles. 

Ces formations contribuent à accroître la productivité des organisations et à atténuer les 

effets de la pénurie de main-d’œuvre. En 2024-2025, ce sont 112 organisations qui ont 

retenu les services du SDP pour des activités de formation non créditées. Pour l’offre de 

service de formation en entreprise, 458 cohortes ont été formées l’an dernier, représentant 

quelque 9737 inscriptions. 

Augmentation des cohortes dans les secteurs prioritaires 

Face à la pénurie de main-d’œuvre dans les secteurs de la santé et des services sociaux, 

l’Université Laval intensifie ses efforts pour répondre aux besoins du réseau public. Elle a 

entrepris une expansion ciblée de ses programmes contingentés afin de former un plus 

grand nombre de professionnelles et professionnels hautement qualifiés. 
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Cette croissance soutenue des cohortes étudiantes, notamment en sciences de la santé, 

avec une hausse de plus de 20 % en cinq ans, soulève des défis logistiques et pédagogiques 

que l’Université s’emploie à relever avec des mesures concrètes. Dès septembre 2025, les 

facultés de médecine, de pharmacie et des sciences infirmières bénéficieront de nouveaux 

espaces de formation hors campus, aménagés dans l’édifice Roland-Giroux, sis au 2515, 

boulevard Laurier. Ces installations modernes permettront d’accueillir près de 

700 étudiantes et étudiants, en complément du pavillon Ferdinand-Vandry, dont la capacité 

est désormais atteinte. 

En parallèle, les programmes de baccalauréat en enseignement ont également enregistré 

une hausse des nouvelles inscriptions en 2025. Cette progression s’inscrit dans le 

prolongement des efforts déployés par l’Université pour renforcer l’attractivité de ces 

formations. 

Par ailleurs, l’Université Laval réaffirme sa volonté de collaborer étroitement avec le 

ministère de l’Enseignement supérieur dans la définition des orientations stratégiques à 

venir afin de contribuer activement à la mise en place de solutions concertées pour répondre 

aux enjeux de main-d’œuvre dans les secteurs prioritaires. 

Renforcer les compétences numériques pour répondre aux besoins du marché 

Face aux bouleversements engendrés par la révolution numérique, qu’il s’agisse de 

l’évolution des pratiques organisationnelles, de la transformation des compétences requises 

ou de l’émergence de nouveaux métiers, l’Académie de la transformation numérique (ATN) 

joue un rôle clé dans l’accompagnement des organisations québécoises. 

Fruit d’un partenariat stratégique entre le gouvernement du Québec et l’Université Laval, 

l’ATN poursuit sa mission de soutien aux entreprises, aux gestionnaires ainsi qu’aux 

travailleuses et travailleurs dans l’acquisition de savoirs et de compétences numériques 

essentielles. Son action vise à répondre aux défis croissants liés à la transformation 

numérique et à la pénurie de main-d’œuvre qualifiée dans ce domaine névralgique pour 

l’économie québécoise. 

Un partenariat régional pour former la relève dans les secteurs prioritaires 

Le Pôle Québec en enseignement supérieur incarne une mobilisation sans précédent de 

19 partenaires issus des milieux de l’éducation, de la santé et du monde des affaires de la 

Capitale-Nationale. Ensemble, ils convergent vers des objectifs communs en matière 

d’innovation pédagogique et de développement des compétences. 

Par ses initiatives, le Pôle contribue activement à renforcer l’écosystème de l’enseignement 

supérieur et de la recherche, en positionnant ces secteurs comme moteurs du dynamisme 

https://transformation-numerique.ulaval.ca/
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économique régional. L’Université Laval, en tant qu’acteur clé, joue un rôle central dans la 

consolidation de ces efforts, en mettant l’accent sur : 

− La lutte contre la pénurie de main-d’œuvre qualifiée; 

− L’amélioration de l’accès aux études supérieures; 

− La fluidité des parcours académiques; et  

− L’adéquation entre la formation et les besoins du marché du travail. 

Ces actions concertées visent à répondre aux priorités stratégiques du Québec, notamment 

dans les services publics et les secteurs névralgiques de l’économie. 

Faciliter l’intégration professionnelle des diplômées et diplômés 

En partenariat avec le Secrétariat à la Capitale-Nationale (SCN), l’Université Laval poursuit 

son engagement à offrir une première expérience professionnelle aux personnes étudiantes 

des cycles supérieurs et aux personnes diplômées de l’international par le biais du 

programme Première expérience de travail au Québec. Ce programme, financé par le SCN, 

vise à faciliter l’intégration au marché du travail des personnes étudiantes et diplômées 

provenant de l’international. 

En 2025, 75 étudiantes et étudiants ont pu accéder à un emploi grâce à ce programme, ce 

qui illustre son efficacité concrète dans le soutien à l’insertion professionnelle. 

Grâce à son Service du développement professionnel (SDP), l’Université collabore 

activement avec les employeurs pour proposer des postes adaptés et soutenir l’intégration 

socioprofessionnelle des personnes nouvellement diplômées provenant de l’international. 

Le SDP poursuit également ses efforts pour offrir aux personnes étudiantes de 3e cycle une 

expérience pratique en milieu de travail, notamment par le biais de stages crédités et 

rémunérés, en collaboration avec la Faculté des études supérieures et postdoctorales. 

Ces actions s’ajoutent à une gamme diversifiée d’activités, de formations et d’outils mis à 

disposition par le SDP, afin de favoriser une transition harmonieuse vers le marché du travail 

pour toutes les personnes apprenantes et diplômées. 

3. Contribuer à la promotion et à la valorisation de la langue française 

L’Université Laval, première université francophone en Amérique du Nord, joue un rôle de 

premier plan dans la promotion et la valorisation de la langue française, tant au Québec qu’à 

l’international. Elle s’appuie sur des structures et des expertises reconnues telles que la 

Chaire pour le développement de la recherche sur la culture d’expression française en 

Amérique du Nord (CEFAN), l’École de langues, ainsi que le Département de langues, 

linguistique et traduction, qui héberge le Trésor de la langue française au Québec.  

  

https://www.cefan.ulaval.ca/
https://www.cefan.ulaval.ca/
https://www.flsh.ulaval.ca/ecole-langues
https://www.tlfq.org/propos/presentation
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L’Université est également à l’origine de travaux pionniers en rédactologie et en design, qui 

ont jeté les bases du langage clair dans les communications entre l’État et les citoyennes et 

citoyens. 

Dans la continuité de cet engagement et face à une diversité linguistique croissante, 

l’Université Laval propose la création d’un pôle de développement des compétences 

langagières en français. Ce pôle vise à regrouper les initiatives existantes sur le campus afin 

de soutenir les activités d’enseignement, de recherche et de vie étudiante, de favoriser 

l’intégration des personnes nouvellement arrivées et de renforcer le vivre-ensemble en 

français. Il permettra également de positionner l’Université comme un acteur central dans 

la valorisation du français comme langue de communication, de recherche et d’intégration 

culturelle. 

Pour concrétiser cette vision inclusive, l’Université Laval met en œuvre des mesures ciblées 

pour accompagner les personnes étudiantes et les membres du personnel non 

francophones. Parmi celles-ci, la formation intensive en francisation destinée aux nouveaux 

membres du corps professoral non francophones constitue une initiative structurante. 

Cette formation comprend des contenus spécialisés adaptés aux niveaux débutant et 

intermédiaire, des activités sociales favorisant l’intégration ainsi qu’un service de tutorat 

personnalisé. Elle vise à soutenir l’atteinte du niveau de français requis pour obtenir le rang 

de professeure agrégée ou professeur agrégé et à faciliter l’intégration dans la communauté 

universitaire. 

Cette volonté d’ouverture se manifeste également à l’échelle provinciale. En effet, 

l’Université Laval contribue activement à la francisation du personnel non francophone des 

établissements d’enseignement supérieur dans le cadre de l’entente Canada-Québec, sous 

l’égide du ministère de l’Enseignement supérieur. L’École de langues a doublé le nombre de 

groupes accueillis en deux ans et mis en place des niveaux avancés pour répondre à la 

demande croissante. Un module de rédaction professionnelle en français a également été 

conçu pour répondre aux besoins spécifiques du personnel administratif. 

Enfin, pour soutenir la maîtrise du français auprès de sa population étudiante, l’Université 

Laval déploie une gamme étendue de mesures. Une offre diversifiée de cours de français et 

de français langue seconde est accessible, tant pour les personnes allophones que pour 

celles souhaitant renforcer leurs compétences linguistiques. À cela s’ajoutent des services 

de tutorat individualisé et des activités d’accompagnement ciblées, notamment auprès des 

personnes étudiantes inscrites aux programmes de formation à l’enseignement. Ce soutien 

vise à consolider les compétences langagières essentielles à leur réussite académique et 

professionnelle. 

https://www.grouperediger.flsh.ulaval.ca/
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À travers l’ensemble de ces initiatives, l’Université Laval réaffirme son engagement à faire 

du français une langue d’accueil, de travail, de savoir et de cohésion sociale. En consolidant 

les compétences langagières de sa communauté, elle contribue activement à la vitalité du 

français au Québec, à l’équité dans l’accès à la réussite et à la construction d’un milieu 

universitaire inclusif et rassembleur.  
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Plan stratégique (2023 - 2028)   
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